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PROCÉDURES DE LICENCES D'IMPORTATION  
NON AUTOMATIQUES DU BRÉSIL  

 
Réponses du BRÉSIL aux questions de la THAÏLANDE1 

 
 

 La communication ci-après, datée du 30 avril 2009, est distribuée à la demande de la 
délégation du Brésil. 
 

_______________ 
 
 
 La Thaïlande a été informée que le Brésil avait un système à deux voies, la verte et la rouge, 
pour le traitement des demandes de licences d'importation non automatiques concernant les jouets. 
 
- Veuillez expliquer comment fonctionne ce système à deux voies. 
 
- Quels critères sont appliqués pour déterminer quelle voie suit une demande? 
 
- Veuillez indiquer si des prix de référence sont utilisés dans le cadre de ce système à deux 

voies.  Dans l'affirmative, de quelle façon? 
 
- Le Brésil a-t-il notifié au Comité des licences d'importation le système à deux voies et le 

système de prix de référence applicables aux demandes de licences non automatiques 
concernant les jouets? 

 
- Veuillez fournir un exemplaire des dispositions relatives au système à deux voies et au 

système de prix de référence. 
 
RÉPONSE:  Le Brésil n'a pas de système à deux voies pour le traitement des demandes de licences 
d'importation non automatiques et n'utilise pas de système de prix de référence à l'importation de 
jouets. 
 

__________ 
 

                                                      
1 Voir le document G/LIC/Q/BRA/7. 


